
CONDITIONS GENERALES DE VENTE

1/ Conditions de réservation, de paiement et d’annulation.

Un versement d’arrhes de 50% du montant de la location de salle vous sera demandé dès la réservation de la date, les formules pouvant être choisies ultérieurement, la signature des conditions générales et le versement d’arrhes rend la réservation définitive.

Le solde de 50% du budget que nous aurons estimé ensemble, la veille du mariage.

Annulation : 

6 mois avant la date


remboursement intégral




Entre la date et 3 mois


50% des sommes versées



Entre 60 et 30 jours


aucun remboursement
2 / Assurance

Nous vous demandons de fournir 1 mois avant le mariage votre attestation d’assurance de responsabilité civile en cas de dégradation sur le site et une couverture pour les structures temporaires.

Les organisateurs et prestataires doivent également assurer le matériel qu’ils apportent.

3 / Caution

Un chèque de Caution non encaissé de 1500 € vous sera demandé la veille du mariage concernant les éventuelles dégradations du site de la salle et de sa cuisine. Il vous sera restitué après la réception si aucun dégât n’a été constaté.

4/ Restrictions

Feux d’artifices et tout objet similaire, guirlandes électriques, projections de corps étrangers sur les murs, agrafes, punaises, clous, mousses en aérosols, cornes de brume, sifflets, sonorisation extérieure.

5 / Responsabilités

Si notre client emploie du personnel, il se charge de la rétribution des charges et taxes, notre responsabilité est totalement désengagée.

En aucun cas nous ne pouvons être tenus responsables des accidents liés à la consommation excessive d’alcool.

Le client s’engage à utiliser l’espace loué en « bon père de famille », à veiller particulièrement sous sa seule responsabilité au bon déroulement de la manifestation.

Les enfants doivent obligatoirement être sous la responsabilité des parents ou d’une baby-sitter, si ces derniers n’assurent pas cette surveillance et que l’enfant a un accident nous déclinons toute responsabilité.

Le client est le seul responsable de toutes les dégradations consécutives à la réception, qu’elles soient de son fait, de celui des invités et son éventuel personnel.

Dans le cadre des formules Liberté et Confort, nous déclinons toute responsabilité en cas d’intoxication alimentaire.

Le client est responsable de la bonne tenue de la manifestation il est engagé vis à vis des pouvoirs publics tant de la légalité de la manifestation que des troubles du voisinage qui surviendraient. En cas de différents si les clients ne se tiennent pas correctement, l’arrêt de la réception sera immédiat et sans remboursement.

Annexe pour la formule Prestige :

Lors de la fourniture des liquides au forfait, les bouteilles non débouchées restent la propriété de l’établissement, nous sommes en droit d’arrêter de servir de l’alcool à toute personne présentant des signes d’ébriété avancée et d’interdire la conduite de son véhicule.

Le nombre de personnes annoncées 15 jours avant la date sera le nombre facturé dans le cas où il y aurait des défections.

6/ Hébergement – Ménage

Nous vous rappelons que les chambres d’hôtel sont libérables à 12h00.

Le ménage de salle est inclus après la manifestation seulement dans le cas de la formule Prestige.
7 / Horaires- Personnel

Tout dépassement horaire hors formule choisie vous sera facturé.

Nous vous rappelons que le personnel de l’hôtellerie du Château du Val de Cèze est à votre disposition jusqu’à 20h00.

BON POUR ACCORD

Faire précéder les signatures de la mention « lu et approuvé »

Château du Val de Cèze
Mademoiselle
Monsieur

………………………..
………………………..
………………………..
